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Propos liminaires
Schéma d’analyse financière
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Épargne netteÉpargne brute

Schéma d’analyse financière
Propos liminaires

4

Recettes de 
gestion

→ Produits des 
services
→ Impôts et taxes
→ Dotations

Dépenses de 
gestion

→ Charges à 
caractère général
→ Masse salariale
→ Subventions

Épargne de 
gestion

Intérêts
Amortissement

Épargne nette
Recettes propres 
d’investissement

Emprunt

Dépenses 
d’investissement

Flux

Stocks Encours 
de dette

Résultat 
de 

clôture

🔄 Cycle de surendettement

Emprunt



                             • Ville de Grabels
Stratégie financière • Réunion de travail • 16/02/2026

Épargne de 
gestion

Schéma d’analyse financière
Propos liminaires
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Bilan financier 2019 - 2025
Budget principal
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Section de 
fonctionnement
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Bilan financier 2019 - 2025 - Budget principal



                             • Ville de Grabels
Stratégie financière • Réunion de travail • 16/02/2026 8

Sur la période 2019 - 2021, les recettes de 
fonctionnement de la commune évoluent 
au même rythme que ses dépenses de 
fonctionnement.

La forte augmentation des dépenses en 
2023 (+ 17,7 % par rapport à 2022), due à la 
hausse des charges de personnel, des 
consommations énergétiques et des 
dépenses d’entretien et réparations, laisse 
apparaître un effet ciseaux.
Cet effet ciseaux est atténué en 2023 par la 
perception de la subvention 
exceptionnelle pour le projet à Abalak)

Depuis 2023, les recettes se sont stabilisées 
alors que les dépenses ont continué à 
fortement augmenter (+ 13,5 % en 2 ans), 
aggravant de fait l’effet ciseaux constaté en 
milieu de période

L’apparition d’un effet ciseaux en fin de période
Bilan financier 2019 - 2025
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L’apparition d’un effet ciseaux en fin de période
Bilan financier 2019 - 2025
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Le retraitement des dotations 
exceptionnelles au compte 747888 en 
2023 (simulation d’une progression 
linéaire) montre plus nettement l’effet 
ciseaux et le caractère structurel de 
l’affaiblissement des marges de 
manoeuvre de la section de 
fonctionnement.
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Evolution du panier de recettes de fonctionnement
Bilan financier 2019 - 2025

Autres recettes de gestion
Plus marginalement, les  remboursements sur rémunérations de personnel sont restés stables sur la période. 
Les recettes exceptionnelles ont particulièrement augmenté en 2025 : 243 599,06 € (75888 - Autres)
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Impôts et taxes
Les contributions directes sont particulièrement dynamiques 
(+ 1 248 k€ entre 2020 et 2025) en raison de la croissance des 
bases de foncier bâti sur la commune.
Les droits de mutation à titre onéreux (DMTO) ont augmenté entre 
2021 et 2023 (517 k€ en moyenne) et ont fortement baissé en 
2024 - 2025 (360 k€ en moyenne)
La commune perçoit également une DSC depuis 2020 (15 k€ / an).

Dotations et participations
La DGF augmente (+ 1,60 % / an) avec l’abondement de l’État sur la 
DSR Péréquation l’augmentation de la DNP.
Les produits de la CAF (compte 747888 - Autres) ont augmenté sur 
la période et particulièrement en 2025 (+ 70 k€). Ce compte fait 
état d’une forte hausse en 2023 + 688 k€ (subvention pour le projet 
à Abalak)

Produits des services, du domaine et ventes diverses
Les produits des services ont augmenté sur la période 
( + 5,6 % / an) avec une augmentation importante en 2023 (+ 193 k
€).
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Evolution du panier de recettes de fonctionnement
Bilan financier 2019 - 2025
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Evolution des bases fiscales TFPB
Bilan financier 2019 - 2025
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Les contributions directes représentent une part 
substantielle des recettes du budget de la commune 
(environ 70 % en 2025).

Celles-ci augmentent fortement sur la période 
(+ 3,6 % / an) en raison de la dynamique des bases de 
fiscalité locale.

Les bases de taxe foncière sur les propriétés bâties ont 
augmenté sur la période de + 0,65 % / an hors 
revalorisation forfaitaire (revalorisation des bases 
votées chaque année par le Parlement)
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Evolution des dépenses de fonctionnement
Bilan financier 2019 - 2025

13

Autres dépenses
Les autres dépenses de gestion sont demeurées stables sur la période.
Dépense exceptionnelle en 2025 au compte 65888 - Autres : 279 562,05 €

Charges à caractère général
Ce chapitre a connu une très forte augmentation en 2023 (+ 516 k€), 
notamment due aux consommations énergétiques (+ 179 k€), aux 
dépenses d’entretien et réparation (+ 132 k€) et aux dépenses 
d’alimentation (+ 105 k€).
Les charges à caractère général ont légèrement reculé en 2024 
(diminution des consommations énergétiques) mais sont restées à un 
niveau élevé (1,78 M€ en 2025).

Charges de personnel
Les dépenses de personnel ont augmenté de + 3,8 % / an entre 2019 et 
2022.
Depuis 2022, les dépenses de personnel ont augmenté de 
+ 9,64 % / an en moyenne (hausses plus importantes en 2023 et 2025) 
en partie du fait des revalorisations successives du point d’indice de la 
fonction publique et de la hausse des cotisations CNRACL.

Atténuations de produits
Les atténuations de produits ont légèrement augmenté sur la période 
(+ 1,1 % / an) principalement du fait du prélèvement au titre de la loi 
SRU.
Depuis 2023, l’Attribution de Compensation versée à la 3M augmente 
chaque année.
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Evolution des dépenses de fonctionnement
Bilan financier 2019 - 2025
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Evolution de la capacité d’autofinancement
Bilan financier 2019 - 2025
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Seuil critique
Tx EB : 7 %

Entre 2019 et 2023, la corrélation de la 
dynamique des recettes à celle des 
dépenses a permis de maintenir le taux 
d’épargne brute entre 18 et 22 %.

La forte augmentation des dépenses de 
fonctionnement en 2024 et 2025 a 
lourdement fait chuter la capacité 
d’autofinancement.
En 2025, le taux d’épargne brute se situe 
au niveau du seuil critique de 7 %.

La chute de la capacité 
d’autofinancement cumulée à 
l’augmentation du service de la dette 
en 2025 amène la commune à présenter 
une épargne nette négative en 2024 et 
2025.

Seuil de vigilance 
Tx EB : 10 %
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Le retraitement des dotations 
exceptionnelles au compte 747888 en 
2023 (simulation d’une moyenne sur la 
période) fait apparaître un affaissement 
des taux d’épargne dès 2023.

Evolution de la capacité d’autofinancement
Bilan financier 2019 - 2025
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Seuil critique
Tx EB : 7 %

Seuil de vigilance 
Tx EB : 10 %
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Evolution de la capacité d’autofinancement
Bilan financier 2019 - 2025
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Section d’investissement
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Bilan financier 2019 - 2025 - Budget principal
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Depuis 2022, la commune a progressivement 
dynamisé son investissement.

Sur la période, l’investissement sur la commune a 
été modéré. Au total, les dépenses d’équipement 
représentent 13,36 M€ soit une moyenne de 
217 € / hab.

Dynamiques de l’investissement
Bilan financier 2019 - 2025
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Sur les années de plus faible investissement, le 
besoin de financement de l’investissement a été 
presque entièrement couvert par les subventions, 
le FCTVA, la taxe d’aménagement et les produits 
de cession (900 k€ sur en 2019).

Entre 2022 et et 2024, l’augmentation des 
dépenses d’investissement et la faible perception 
de subventions a généré un besoin de 
financement plus important de l’ordre de 8,59 M€.

Besoin de financement de l’investissement
Bilan financier 2019 - 2025
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Financement de l’investissement par la dette
Bilan financier 2019 - 2025
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Entre 2019 et 2023, l’épargne brute dégagée en 
fonctionnement a permis de couvrir intégralement le 
besoin de financement de l’investissement et de 
diminuer l’encours de dette.

Pour assurer le remboursement de sa dette, la commune a 
dû ponctuellement prélever son fonds de roulement.

En 2024, le fort besoin de financement de l’investissement 
a été couvert par la mobilisation d’un emprunt à hauteur 
de 5,2 M€. En raison de la dégradation des équilibres de 
fonctionnement, la commune a dû compléter le 
financement de son investissement par une ponction sur 
son résultat de clôture cette année-là.
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Sur la période, le résultat de clôture a été régulièrement 
ponctionné pour assurer le remboursement de la dette 
et le financement de l’investissement.

Ponctuellement, la commune a pu abonder ce résultat 
de clôture (2021, 2022 et 2025) en raison d’un faible 
besoin de financement de l’investissement et de la 
mobilisation d’emprunts supplémentaires, sans jamais 
reconstituer un fonds de roulement confortable.

En conséquence, le résultat de clôture est 
tendanciellement négatif et est de - 137 k€ à la fin de 
l’exercice 2025.

Evolution du résultat de clôture
Bilan financier 2019 - 2025
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Evolution de l’encours de dette
Bilan financier 2019 - 2025
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Sur la période étudiée, la commune a eu recours à 
l’emprunt en 2022, 2023, 2024, et 2025.

Les emprunts souscrits hors 2024 (999 k€, 1,2 M€ et 
1,6 M€) étaient inférieurs au capital remboursé chaque 
année, ce qui a permis à la commune de “faire rouler sa 
dette”, alors que d’autres emprunts arrivaient à terme.

La commune a souscrit un emprunt de 5,2 M€ en 2024 
portant l’encours de dette global sur le budget principal à 
16,2 M€ fin 2025.

Globalement, la commune a poursuivi une dynamique 
de désendettement jusqu’en 2023 et les nouveaux 
emprunts ont porté l’encours de dette en 2025 au même 
niveau qu’en 2019.
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Les emprunts souscrits en fin de période portent le taux 
d’endettement de la commune à 151 %. Cet indicateur 
permet de mesurer le poids de la dette par rapport à la taille 
du budget.

L’aggravation du déséquilibre de la section de 
fonctionnement depuis 2024 a fortement dégradé la 
capacité de désendettement. Elle mesure la capacité de la 
commune à rembourser sa dette grâce à son épargne brute.

En 2024, la capacité de désendettement (15,6 ans) est passée 
au-dessus du seuil prudentiel de 12 ans et elle a à nouveau 
augmenté en 2025 : 22,7 ans.

Evolution des indicateurs d’endettement
Bilan financier 2019 - 2025
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Les annuités de la dette (remboursement du capital et des 
intérêts de la dette sur une année) vont progressivement 
diminuer.

En 2026, l’annuité de la dette est supérieure à 2 M€, et s’
élèvera à environ 1 M€ à horizon 2031.

Cette tombée progressive des annuités va permettre à la 
commune de regagner des marges de manoeuvre.

Extinction prévisionnelle de la dette
Bilan financier 2019 - 2025
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→ Tombée progressive 
des annuités
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Conclusions
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Bilan financier 2019 - 2025 - Budget principal
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➔ La commune présentait des bons équilibres de fonctionnement jusqu’en 2022 et l’épargne brute dégagée a permis 
chaque année de financer l’investissement sans s’endetter davantage.

➔ La commune a également affectée cette épargne brute au remboursement de sa dette tout en ponctionnant 
ponctuellement son résultat de clôture, négatif sur l’ensemble de la période.

➔ La dynamisation de l’investissement en 2023 a nécessité un recours important à l’emprunt. Dans le même temps, les 
équilibres de la section de fonctionnement se sont fortement dégradés.

➔ En fin de période, les taux d’épargne de la commune sont passés sous les seuils critiques. La commune, fortement 
endettée au terme de l’exercice 2025, présente des difficultés à assurer le remboursement de sa dette et ne dispose 
plus de marges de manoeuvre.

➔ La tombée progressive des annuités de dette à horizon 2030 va permettre à la commune de regagner des marges de 
manoeuvre à moyen terme. Toutefois, la structure actuelle de la section de fonctionnement nécessite une réflexion sur 
la reconstitution des marges de manoeuvre (optimisation des dépenses et/ou recherche de recettes supplémentaires).

Conclusions
Bilan financier 2019 - 2025
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Plan Pluriannuel 
d’Investissement
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Détails des projets
Plan Pluriannuel d’Investissement
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Prochaines
étapes

1. Formalisation du PPI

2. Réalisation des scénarios de 
prospective financière

3. Réunion de détermination de la 
stratégie financière
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